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RÉSUMÉ

Cet  arrêté  porte  avancement  de  chevron  d'un  administrateur  général  des  Finances  publiques
de classe normale pour l'année 2020.

Date d’application : 28 octobre 2020
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PARTIE 1 : ARRÊTÉ PORTANT AVANCEMENT DE CHEVRON D'UN ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES DE CLASSE NORMALE POUR L’ANNÉE 2020

A R R Ê T É

portant avancement de chevron d'un administrateur général des Finances publiques de classe normale, année 2020

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE, EN CHARGE DES COMPTES PUBLICS,

- Vu le décret n° 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié, relatif aux missions, à l’organisation et aux emplois de direction des services de contrôle budgétaire
et comptable ministériel ;

- Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ;

- Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances publiques ;

ARRÊTE :
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Article premier : Est promu au chevron supérieur de son grade, le cadre supérieur dont le nom suit :

Nom Prénom Grade ou emploi Échelle - lettre Nouveau chevron Date d’effet

MARTIN François AGFIP CN 4 C 2 28/10/2020

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à qui de droit.

FAIT LE 8 SEPTEMBRE 2020

POUR LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES
ET DE LA RELANCE,

POUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES,
L’ADMINISTRATRICE CIVILE HORS CLASSE, CHEF DU BUREAU RH-1B

FLORENCE PLOYART

BOFiP

Direction générale des Finances publiques

Directeur de publication : Jérôme Fournel ISSN 2268-0756
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